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zu befähigen, an einer Unterhaltung über alltägliche Dinge teilzunehmen, einen
leichten Schriftsteller zu verstehen und Ober den Inhalt des Gelesenen zu

sprechen. Die grammatische Belehrung ist auf das Notwendigste beschränkt,
das praktisch Verwendbare dagegen — Substantiv und Verb, Adjektiv und
Pronomen, Rektion der Präpositionen, Präge und Verneinung, indirekte Rede
und Wortfolge — mit einer gewissen Ausführlichkeit behandelt und mit reichem
Uebungsmaterial verbunden.

AVIS DIVERS
Changement d'adresses. — Tout abonné qui change de domicile

doit en informer immédiatement l'Administration du Bulletin en vue
d'éviter les erreurs d'envoi. Beaucoup d'abonnés oublient ou négli
gent cette précaution et font des réclamations non justifiées à

l'Administration.
Aucun changement d'adresse ne sera pris en considération

s'il n'est, pas accompagné du montant de 20 cts. (en timbre) et de
l'ancienne adresse complète et écrite très lisiblement.

Payement de l'abonnement. — Le payement de l'abonnement
peut se faire, sans frais, à notre Compte de chèques N" Ha 158.

Abonnements nouveaux. — Nous avons adressé le Bulletin à

un certain nombre de personnes capables de s'y intéresser. Celles
qui ne désireraient pas s'y abonner, nous éviteraient une dépense
inutile en nous renvoyant le premier on le deuxième numéro. Il
suffit pour cela de le rendre au facteur en écrivant sur la bande
d'adresse : Refusé par (nom).

Correspondances. — L'Administration répond à toute lettre
contenant une enveloppe, timbrée pour la réponse, à toute carte
postale avec feuille do réponse. Elle lie répondra pas à une simple-
lettre sans réponse payée. 11 sera d'ailleurs répondu dans le Bulletin
aux questions d'intérêt général.

A nos amis. — Prière de nous envoyer ou nous l'aire envoyer les
adresses de personnes qu'ils penseraient s'intéresser au Bulletin, et
peut-être s'y abonner. Nous leur enverrons un numéro ou deux à

l'essai. L'A dministration.
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SOCIÉTÉ DES INSTITUTRICES

Réunions mensuelles. — A Fribourg : Jeudi. 7 février, à
2 l/2 heures, à la Villa Miséricorde.

A Bulle : Jeudi. 14 février, à 2 % heures, à l'Ecole ménagère.
A Romont : Jeudi, 21 février, à 2 y2 heures, à l'Ecole ménagère.
Les institutrices qui ne sont pas membres de la Société sont

également invitées à ces réunions et seront les bienvenues.
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